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 Nos archives communales … 

 
 
Les archives communales constituent la mémoire de la commune. Les 

archives forment le patrimoine écrit de notre village. Leur 

conservation garantit la bonne gestion administrative de la 

commune, en particulier pour justifier ses droits. Elles permettent 

aussi de retracer son histoire dans des articles, des publications, des 

expositions ou via Internet. 

 
Nous avons décidé de les mettre en valeur par une opération de nettoyage, de tri, de 

classement et de conditionnement des documents. Depuis le mois de janvier Ghislaine Colin 

maire adjointe et son équipe réalisent  ce travail de fourmis… 

 
Afin de les mettre à disposition du public pour de futures recherches, nous allons transférer 

les documents les plus anciens (A partir de 1816-1819) suivant la législation en vigueur aux 

archives départementales. 

 
L’été tant attendu arrive et avec lui la période des vacances. Beaucoup d’entre vous vont 

pouvoir profiter de la coupure estivale pour partir se reposer loin de notre commune.  

 
Vous serez toutefois nombreux à rester à Breuilpont pour profiter de moments agréables 

entres amis et en famille, n’oubliez pas notre fête du village et son feu d’artifice, qui sera 

cette année le week-end du 2-3 Juillet. 

 
A tous, je vous souhaite un agréable été… 
 
 Michel ALBARO 
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Vie municipale 
 

 
 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Charges générales 266 200,00   Résultat d'exploitation 2015 354 481,21

  Charges de personnel 330 900,00   Recettes des taxes locales 518 886,00

  Charges de gestion courante 118 930,00   Dotation diverses de l'état 129 350,00

  Charges financieres 7 945,00   Recettes de gestion courante 62 400,00

  Opérations d'ordre 7 007,00   Revenus des immeubles 20 000,00

  Compte de "Réserves" 119 391,21   Attenuation de charges 20 000,00

  Charges exceptionnelles 2 000,00   Produits exceptionnels 3 000,00

  Virement à Investissements 255 744,00

TOTAL 1 108 117,21 TOTAL 1 108 117,21

  Résultat reporté 131 252,90   Opérations financières

  Redevable et compte rattachés 11 031,00   * Virement de la section exploitation 255 744,00

  Frais d'études   * Ordre de transfert 7 007,00

  * Reste à réaliser 27 000,00   * Redevable et compte rattachés 11 031,00

  * La Petite Gare 20 000,00   * FCTVA 6 000,00

  Concession et droits similaires 13 000,00   * T.L.E. 7 000,00

  Travaux du siège 13 000,00   * Affectation résultat reporté 131 252,90

  Travaux Hotel de vil le 45 000,00

  Travaux bâtiments scolaires 12 500,00

  Travaux autres bâtiments

  * Réhabilitation ancienne mairie 46 600,00

  * Salle des fêtes (Reste à réaliser)) 7 400,00

  * Eglise 2 500,00

  Matériel de bureau et informatique 9 000,00

  Mobilier

  * Reste à réaliser 7 300,00

  * Restaurant scolaire & divers 8 300,00

  Subventions équipement versées 13 000,00

  Remboursement Emprunts 36 151,00

  Dépenses imprévues 15 000,00

TOTAL 418 034,90 TOTAL 418 034,90

C H A R G E S

F O N C T I O N N E M E N T
R E C E T T E S

I N V  E S T I S S E M E N T S
C H A R G E S R E C E T T E S

Budget communal 2016… 
 

Le conseil municipal a adopté à l’unanimité le 1er avril son budget primitif, tel que proposé par la 

commission des finances à l’issue de sa réunion du 12 mars.  

 
Ses principales caractéristiques sont : 

 En fonctionnement un budget équilibré à plus de 1,1 million d’Euros : 
- Les principales charges sont les frais de personnel (près de 30 %), les frais de gestion courante (plus de 10%) et un report 

en investissement de 23 %, 
- Les trois quarts des recettes proviennent de nos propres ressources : taxes locales (46%) dont le taux de la part 

communale demeure inchangé et l’excédent reporté (plus de 30%), alors que les dotations de l’Etat représentent moins 
de 12% ;  

 En investissement le virement de la section de fonctionnement représente plus de la moitié de nos ressources (61%) ; sans 
contracter de nouvel emprunt, nous nous concentrons sur la réhabilitation de l’ancienne mairie et la mise en conformité 
de la mairie actuelle (plus de 10% chacun) et les études pour l’ancienne gare, le remboursement des emprunts antérieurs 
ne représentant que 8,5%. 
 

Nous avons adopté un budget raisonnable évitant d’accroitre la charge fiscale de nos concitoyens … 
 

 

http://www.breuilpont.com/
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La bibliothèque municipale de Breuilpont participe à l’opération « Ensemble, 
nous sommes Monet ». Des carrés de tricot de 5x5 serviront à recréer un tableau 
géant de Monet.  
Venez nombreux déposer à la bibliothèque vos carrés de laine ! 
 
Au cours de l’été, une partie  des collections sera renouvelée (Jeunesse et Adulte) 
permettant ainsi aux lecteurs de bénéficier de nouveautés. 
 
Du 4 juillet au 28 août la bibliothèque passe à l’heure d’été, ouverture le 
mercredi seulement de  14h00 à 17h00. 

 

L’équipe cherche toujours à  s’agrandir, n’hésitez pas à venir nous rejoindre ! 

 02.32.26.94.56 -  biblibreuilpont@gmail.com 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

Les travaux du CMJ….. 
 
 
Depuis notre dernier article les membres du CMJ ont continué à se réunir pour faire 
aboutir leurs projets, mais également informer leurs petits camarades de l’Ecole… 

 
Rappelons leurs projets : 

 Inclure du « bio » dans les plats de la restauration scolaire, 

 Agir pour une action caritative, 

 Participer à l’opération nettoyage-nature. 
 
A l’approche de la fin de l’année scolaire voici le « rapport d’étape » : 

Concernant le bio, le Maire a demandé au prestataire quelles étaient les possibilités ainsi que les tarifs, à ce jour point de 
réponse. De plus, les difficultés d’approvisionnement survenues ces derniers temps obligent la commune à revoir le 
partenariat avec Yvelines-restauration. 
 
L’action caritative : Le CMJ s’est rapproché de l’Association « bouchons 276 » qui 
collecte les bouchons de plastique permettant d’offrir des fauteuils roulants aux 
handicapés. C’est ainsi qu’une ″box″ est à la disposition des élèves pour recueillir  
ces bouchons. Les débuts semblent un succès  car avant même l’inauguration cette 
box débordait ! 
Alors ! Continuez à rassembler les bouchons et faites les parvenir à l’Ecole. 
Les Collégiens du CMJ ont pris contact avec leur professeur principal afin de parler 
de cette initiative. 
 
Nettoyage-nature : Le CMJ s’est inscrit à cette opération  sous l’égide des supermarchés E. Leclerc qui fourniront le 
matériel, la date retenue est le dimanche 25 septembre. Alors tous  et toutes, parents, grands –parents… venez parcourir 
nos chemins dans l’après-midi,  pour un retour au restaurant scolaire pour un goûter bien mérité. 
Prochainement le CMJ se réunira afin d’établir  des circuits sur notre commune et mettre en place une campagne 
d’affichage. 
 

Merci de nous lire et surtout de nous rejoindre dans ces actions ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Au revoir ….. 
 

Juste un petit mot avant mon départ fin juillet, pour vous dire à quel point j’ai apprécié les années passées 
avec vous. Ma participation au sein du comité des fêtes, du collectif du Téléthon et surtout ces deux 
dernières années au sein de l’équipe municipale, m’ont permis de rencontrer des personnes passionnées, 
passionnantes et souvent très dévouées pour la collectivité… Vous allez me manquer ! 
Je vous souhaite à tous une très bonne continuation.  

http://www.breuilpont.com/
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Nos archives… 
 
Depuis janvier les archives communales font l'objet d'une remise à niveau. 
Le maire sous le contrôle du conseil municipal est civilement et pénalement 
responsable de la conservation des archives. 
 
Les archives doivent être conservées dans : 

- Un but administratif : en effet, elles servent à la gestion des affaires 
communales et à la justification des droits de la commune. Les dossiers 
relatifs aux biens communaux, à la voirie, aux travaux publics, gardent une 
importance administrative essentielle et permanente. 
Cette utilité administrative peut aussi concerner des particuliers et aider à la justification de leurs droits comme de leurs 
devoirs. 
 

- Un but culturel et historique : les archives forment le patrimoine écrit de la 
commune. Elles sont la mémoire de la commune et de son histoire. 

    Parmi les archives d'une commune, toutes n'ont pas vocation à être 
conservées de manière définitive. Si certaines ont un intérêt historique qui 
justifie leur conservation à long terme, d'autres n'ont d'intérêt que pour la 
gestion courante et/ou pour des raisons juridiques : leur conservation n'est 
obligatoire que pendant un délai prescrit par la loi. A l'issue de ce délai, ils 
peuvent être éliminés après autorisation auprès des Archives 
départementales. Ces délais ainsi que le sort à réserver sont indiqués dans 
l'instruction DGP/SIAF/2014/006 du 22 septembre 2014. 

 
Les archives doivent être conservées dans des boîtes à l'abri de la lumière, de la poussière et de l'humidité dans un local 
adapté. Conformément aux dispositions de l'article L212-11 du code du patrimoine, les communes de moins de 2000 
habitants ont l'obligation de déposer aux Archives départementales leurs archives anciennes : 
- L'état civil de plus de 150 ans d'âge à la date de clôture des registres, 
- Les documents cadastraux qui ne sont plus utilisés depuis plus de 30 ans, 
- Tout document de plus de 100 ans d'âge. 
Le dépôt n'est pas un transfert de propriété, la commune est seule propriétaire de ses archives ! 
 
 
 
En 2015, nous avons obtenu le prix de notre première participation au 
trophée du département fleuri, villes et villages fleuris… 
 
Pour 2016, nos trois agents, David, Jean-Marie et Damien,  poursuivent leurs 
efforts d’aménagement de massif et de fleurissement : 

 
 Mise en place de bac en bois fleuri à chaque entrée de notre village et hameaux 

de Lorey, Saint Chéron et Domaine des bois de St Chéron, 
 

 Mise en place de bac fleuri avec mur en pierre de chaque côté du stade Achille 
GOUERY, 

 
 Création d’un muret en pierre devant l’ancienne bibliothèque et réfection des 
massifs, 
 
 Réfection et réorganisation des massifs au Mont Vallet et rue de la côte Frileuse, 

 Réorganisation du massif devant la mairie et fleurissement de la place de l’église, 

 Création de 5 bandes d’arbustes tout le long de l’allée de la planchette…. 
 
Un grand merci à eux, pour leur travail et leur efficacité, qui nous l’espérons 
répondent à vos attentes sur l’embellissement de notre village pour une meilleure 
qualité de vie, et qui sait peut-être une première fleur… ! 
 

http://www.breuilpont.com/
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Vie scolaire 
   

ASSOCIATION TEMPS LIBRE ET JEUNESSE… 

 
 

Retour sur les vacances de printemps. 

Entre 50 et 60 enfants ont fréquenté l’accueil de loisirs ouvert à Bueil. Pendant les deux semaines les 
enfants ont profité d’un programme varié. Une journée autour des animaux domestiques a été organisée, une quinzaine 
d’animaux différents dont des furets, des poussins, des oiseaux tropicaux, un lézard et même un poney ont été amené à 
l’accueil de loisirs par des passionnés. Le projet ″Régal et Vous″ a commencé, ainsi plusieurs animations autour de 
l’alimentation ont été mises en place : visite d’une chèvrerie, atelier chocolat à la boulangerie, confection de pizza maison, 
rencontre avec une nutritionniste…  

En fin de séjour, petits et grands sont allés au Panorama XXL à Rouen pour y découvrir l’Amazonie au travers d’une toile 
géante à 360° et à la serre tropicale « Biotropica» à Poses.  
 

Des vacances d’été animées pour les enfants et les jeunes ! 

L’accueil de loisirs 3/10 ans ouvrira tout l’été jusqu’au mercredi 31 août. Deux équipes se succéderont durant cette période : 
Une première en juillet à Breuilpont, puis la seconde au mois d’août à Bueil. Cette année l'Accueil Ados est proposé aux 
futurs collégiens et rattaché à l'Accueil de Loisirs. Il se déroulera à Breuilpont en juillet et à Bueil du 1er au 5 août.  
 
Durant les deux mois d’été les enfants et les jeunes profiteront de 
nombreuses activités en lien avec les thèmes retenus par l’équipe 
d’animation : Le Brésil et la Mer au mois de juillet et l’Espace et les 5 
sens au mois d’août. Deux mini-camps seront organisés : le premier du 
11 au 13 juillet pour les 6-10 ans à Brionne et le deuxième du 18 au 22 
juillet pour les Ados à Cahagnes dans le Calvados. Plusieurs sorties 
seront proposées : Piscine, France Miniature, Aventure Land, Canoë, 
Labyrinthe du Thimerais, la Mer de Sable…. 
 
Si vous souhaitez inscrire votre enfant, n’hésitez pas à nous contacter ! 
 

Accueil périscolaire rentrée 2016. 

L’accueil périscolaire de Breuilpont accueille les enfants le matin de 7h30 à 9h00 et le soir après la classe de 16h30 à 19h00 
dans les locaux du restaurant scolaire. Détente et activités variées sont proposées aux enfants dans un cadre chaleureux et 
convivial. 
Vous pouvez vous inscrire sur place auprès d’un des animateurs de l’association ou en nous contactant au bureau de 
l’association. 
 

Les documents d’inscription et les programmes d’activités sont disponibles sur la page internet : 
http://clavardage.jeblog.fr/  Page facebook : atlej 

ATLEJ - 4 bis grande rue - 27730 Bueil - Tél: 02.32.26.08.57  - atlej@wanadoo.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les enfants essaient de composer un petit déjeuner équilibré 
avec les conseils d’une nutritionniste. 

 

Restaurant scolaire municipal, rentrée 2016… 
 
Le service de la restauration scolaire mis en place sur la commune de Breuilpont depuis de nombreuses années pour les enfants 
scolarisés à l’école Saint Exupéry, a vu une fréquentation croissante des effectifs depuis janvier 2016 et notamment les mardis et 
jeudis jours des NAP, où jusqu’à 120 enfants ont pris leur repas alors que nous ne pouvons accueillir  ″dans de bonnes conditions″ 
qu’une centaine d’enfants….Cela pose problème pour la bonne gestion de ″ce service″, pour le bien-être des enfants, mais surtout 
le plus important à nos yeux : les règles de sécurité qui dans ce cas ne sont plus ou prou assurées ! 
 
C’est pourquoi à compter de la rentrée prochaine, il sera tenu compte d’une limite d’accueil d’une centaine d’enfants, ceci en 
fonction de la taille des locaux et des conditions de sécurité qui nous sont imposées. Les inscriptions seront donc limitées au 
nombre de places disponibles, elles se feront dans un ordre chronologique et avec le droit de refuser toute inscription tardive. 
Une priorité, dans la mesure de nos possibilités, sera donnée pour les enfants dont les parents travaillent et qui n’ont pas d’autre  
choix que d’inscrire  leur (s) enfant (s) au restaurant scolaire. Nous comptons sur le civisme des parents ne travaillant pas à deux, 
ou ayant d’autre solution, pour permettre à ces familles de bénéficier de ce service….. 

http://www.breuilpont.com/
http://clavardage.jeblog.fr/
mailto:atlej@wanadoo.fr
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 Vie Associative 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Plus qu’un long discours, ces photos vous donneront une idée du dynamisme des activités qui se sont déroulées au cours de l’année 
2015/2016 au sein de l’Association Familiale de Breuilpont… 
 

Aux activités récurrentes, une section est venue nous rejoindre, « Les Belles Mécaniques de 
Breuilpont » que vous commencez à connaître, vu son énergie… notamment leur dernière 
sortie sur Villers le 28 mai dernier ; ambiance chaleureuse tout au long de la journée, malgré 
la forte pluie au retour. 
 
Fort de ces belles réussites, la section ″Les Belles Mécaniques de Breuilpont″ organise 
le dimanche 17 juillet, un repas champêtre auquel nous vous convions. 
 

www.lesbellesmecaniquesdebreuilpont.fr 
 

N’hésitez pas , venez dès maintenent tester gratuitement l’activité de votre choix ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le 24 avril dernier, avait lieu le repas annuel de l’Association. Cette année nous étions revenus au repas périgourdin suivi le 
lendemain du marché aux couleurs du Périgord. Ces deux rencontres ont connu un vif succès tant pour les participants que pour 
nos amis producteurs. Qu’ils en soient tous remerciés. 

 
 
 
 
 
 
 

 
Le jeudi 16 juin, la municipalité de Breuilpont a honoré de sa présence la 
remise des prix au collège Lucie Aubrac de Bueil. 
  
Deux élèves de 3ème ayant obtenue au moins 10 félicitations au cours de 

leur scolarité au collège ont été distinguées, Claire GOUERY et Camille 
VILLERS, ont reçu le ″PRIX D’EXCELLENCE″.  
 
Nous leur renouvelons nos félicitations  et leur souhaitons une pleine 
réussite dans la poursuite de leurs études. 

Plus d’info sur notre site   http://www.eureasso.fr/web/association-familiale-de-breuilpont-d-ici-et-d-ailleurs 

N’oubliez pas le 26 juin à 15h00 à la salle des fêtes 

La section Théâtre nous divertit sur un thème ″BREVES de COMPTOIR″ et d’autres sketches 
 

L’entrée est libre, n’hésitez pas à venir les applaudir ! 

http://www.breuilpont.com/
http://www.lesbellesmecaniquesdebreuilpont.fr/
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Lors de son assemblée générale du 19 mars dernier, le Comité des Fêtes a 
rendu compte de son ″bilan″ sur l’année 2015 et l’ensemble du bureau a été 
reconduit pour 2016… 
 

Depuis le début de l’année, plusieurs manifestations ont eu lieu, nous vous en retraçons ci-dessous les principales…. 
 
Le samedi 27 février - Soirée KARAOKE : 41 adultes et 10 enfants ont participé à cette première. Les interprétations de 
chacun sur grand écran, ont apporté de la joie et de la bonne humeur tout au long de la soirée. 
 
Le dimanche 13 mars - CONCOURS DE BELOTE : 24 participants, et toujours le même enthousiasme de nos aînés à venir 
taper le carton. Cette année les lots distribués ont été principalement un coffret bière et verre provenant de notre artisan 
brasseur Jérôme, la brasserie le GOUBELIN, merci à lui pour sa participation… 
 
Le dimanche 27 mars - CHASSE AUX ŒUFS : Comme chaque année, et ce depuis 3 ans, M. et Mme DE LOBKOWICZ nous 
accueillent au château, merci à eux pour leur implication. Nous avons noté une légère baisse d’inscriptions cette année, 
seulement 77 enfants se sont retrouvés aux marches du château pour récolter les œufs qui avaient été cachés dans la 
prairie, pour les plus petits et dans les sous-bois, pour les plus grands. Le temps d’une averse et tous les enfants, un peu 
mouillés, nous ont délivré leur ″butin de chasse″… ils ont été réconfortés par un bon chocolat chaud servi après ″la 
récolte″… 
 
Le vendredi 27 mai - FETE DES VOISINS : Ce vendredi la météo était très incertaine, 
mais la chance a été de notre côté et a permis pour certains quartiers de se regrouper 
entre voisins à l’extérieur… Toutefois il y a eu moins de participants que d’habitude… 
Quel dommage ! Nous tenons à féliciter les habitants du Val Robinson, qui pour une 
première se sont réunis autour d’un bon barbecue, ils ont pu ainsi faire connaissance 
entre voisins, et de la résidence et des rues avoisinantes…  
Nous remercions également la municipalité de Breuilpont pour sa participation. 
 
Depuis maintenant 40 ans, la fête du village tous les premiers week-ends de juillet  est un grand moment pour les 
Breuilpontois. Cette année elle aura lieu les samedi 2 et dimanche 3 juillet, nous vous y attendons chaleureusement en 
souhaitant comme chaque année, que le beau temps soit au rendez-vous…. (Voir programme à l’intérieur) 
 
Le comité des fêtes met tout en œuvre pour animer le village, organiser des évènements pour l’ensemble des habitants 
de Breuilpont. Nous sommes ouverts à toutes les suggestions ou propositions. Chaque personne qui le souhaite peut nous 
rejoindre à tout moment de l’année, il n’y a aucune adhésion, juste un peu de temps à donner….. 
 

Jeremy BARBIER, Président -   06.23.00.49.04 -  contact@comite-des-fetes-breuilpont.fr 
 

 

La fête des voisins en image…. 
 

                           

Domaine des Bois de  Saint Chéron 

Hameau de Lorey 

http://www.breuilpont.com/
mailto:contact@comite-des-fetes-breuilpont.fr
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Voici une année qui s’achève pour certains de nos petits LUTINS, qui vont prendre 
le chemin de l’école, nous leur souhaitons une bonne rentrée scolaire…. 
 

Tout au long de l’année, nous avons fait de nos rencontres des 
moments dédiés à l’éveil de l’enfant : peinture, lecture, motricité, 
jeux… Nous avons fait également 2 sorties où certains parents nous 
ont accompagnés en prenant sur leur temps de travail. Les enfants 
en ont été encore plus qu’heureux… 
 
 
 
 

 
 

La Petite Gare Hameau de Saint Chéron 

Le Mont Vallet Le Val Robinson 

Les Marronniers Rue Lamartine 

Ballade en petit train de la Vallée d’Eure 

Jeunes parents et grands-parents,  

REJOIGNEZ NOUS ! 

Le mardi de 9h30 à 11h30 à la salle des fêtes de Breuilpont 
(Hors vacances scolaires)  

Contact : Claude au 06.34.51.77.71 – claude.vaquez@gmail.com  

 

http://www.breuilpont.com/
mailto:claude.vaquez@gmail.com
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Carnaval des enfants… 
 
 
Nous avons eu le plaisir d’accueillir une fois 
encore, beaucoup de personnes lors du 
carnaval des enfants qui s’est déroulé le 
samedi 12 mars 2016. 

 
  Cet évènement est devenu une habitude pour tous…. 

 
 
L’argent récolté cette année par l’association, a permis d’acheter 3 arbres pour ombrager la cour de 
l’ école, côté maternelle. 
 
Afin de pouvoir continuer nos actions, nous vous attendons nombreux à notre Foire à Tout, qui se 

déroulera le 4 septembre au stade A. Gouéry. 

Espérons que cette année la pluie ne sera pas de la partie ! 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations pratiques & diverses 
 
 

Vacances d’été, permanences de la Mairie 
et de l’Agence Postale Communale….. 

 
 

Le secrétariat de la mairie et le point poste seront ouverts 
tout l’été aux horaires habituels 

 
Les lundis, mercredi et vendredis de 13h30 à 17h30 

Le samedi de 10h00 à 12h00 
 

Tèl. Mairie : 02.32.26.07.31 
mairiebreuilpont@wanadoo.fr 

 
Tèl. APC : 02.32.26.26.25 

 
 

  

 

Rando Vallée d’Eure et le Comité Départemental de 

randonnée pédestre organise le dimanche 3  juillet  

une initiation à la marche nordique. 

Rendez-vous à 14h00 sur le parking de la salle des 

fêtes de Breuilpont pour un parcours de 6  km en 

terrain facile. Cette randonnée est ouverte à tous et 

nous vous attendons nombreux ! 

N’oubliez pas notre site 
www.breuilpont.com 

 

http://www.breuilpont.com/
mailto:mairiebreuilpont@wanadoo.fr
http://www.breuilpont.com/
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Les bruits de voisinage agissent de façon négatives, tant 
sur l’environnement que sur l’individu…. 
Notre qualité de vie dépend de la bonne volonté de 
chacun et avec quelques règles élémentaires de savoir-
vivre et de bon sens, chacun peut participer au 
quotidien à la tranquillité de tous… 
 

Les travaux de jardinage et de 
bricolage utilisant des appareils 
susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage en raison de 
leur intensité sonore tels que : 
tondeuse à gazon, motoculteur, 

tronçonneuse, perceuse, raboteuse… ne sont autorisés 
qu’aux horaires suivants : 
 Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 

19h30 
 Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
 Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 
 
Les possesseurs d’animaux domestiques sont tenus de 
prendre toutes mesures propres à éviter une gêne pour 
le voisinage,  tels que : aboiements intempestifs, 
vagabondage, agressivité, maltraitance… 
 
Les occupants des locaux 
d’habitation doivent prendre 
toutes précautions pour que le 
voisinage ne soit pas troublé par les 
bruits émanant de ces locaux : 
télévision, instruments de musique, 
sono trop bruyante, fête 
nocturne…. 
 
L’application de ces simples règles de bon voisinage 

permettra de conserver une bonne qualité de vie dans 

notre village !   

 

 

Etat civil 
 

      Naissances… 

 Chloé LEFRANCOIS, le 7 mars 

 Sasha PARLET FOUQUES, le 11 mars 

 Axel JACQUEMAIN, le 18 mars  

 Manon LECERF, le 30 avril 
 
 

Mariage… 

 Nadège MOULIN et Florestan GUILBERT, le 18 juin 
 

Décès… 

 Claude TRICHET, le 20 mars  

 William ROBERTS, le 4 avril 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous désirez partir en vacances l’esprit plus 

tranquille, pendant les mois de juillet ou août, les 

services de gendarmerie peuvent à votre demande, 

surveiller  gratuitement votre domicile ou votre 

commerce au cours de leurs patrouilles 

quotidiennes… 
 
Avant votre départ, faites en la demande auprès de 
votre brigade de gendarmerie à Pacy-sur-Eure. 
 
Si, malgré cette précaution, vous êtes victime d’un 
vol :  
1. Ne touchez à rien, appeler la police ou la gendarmerie 
2. Faites un inventaire 
3. Portez plainte 

 
Dans tous les cas, prévenez vos voisins : 
1. Informez vos voisins de vos dates de départ 
2. Demandez que l’on relève votre courrier 
3. Demandez que l’on soit attentif aux allées et venues 
4. Faites ouvrir les volets pendant la journée. 

 
A votre tour, lorsque vos voisins sont absents, soyez 
attentifs et n’hésitez pas à signaler ce qui vous 
semble suspect concernant des personnes, des 
véhicules (type et couleur du véhicule, plaque 

d’immatriculation…) 

http://www.breuilpont.com/

